
La Roumanie

La Roumanie est une République dotée dʼun parlement bica-
méral et dont la Constitution est en partie inspirée de celle de
la Ve République Française. Le pays est membre du Conseil

de lʼEurope (1993) et de lʼOTAN (2003).
Son président, Traian Basescu (Parti Démocrate Libéral), a été
élu en 2004 et, suite aux élections parlementaires de novembre
2008, a nommé Emil Boc (Parti National Libéral) Premier minis-
tre. Il possède des pouvoirs limités face à un gouvernement dont
les ministres sont soumis à une habilitation individuelle du Parle-
ment lors de lʼinvestiture du gouvernement.

Capitale : Bucarest
Population : 21, 49 millions
Superficie : 238 391 Km²
Taux de croissance du PIB réel : -4,0 % (Eurosat - 2009)
Taux de chômage : 5,8 % (Eurostat - déc. 2008)
Dette publique en % PIB : 13,6 % (Eurostat - 2008)
Inflation : 7,9 % (Eurostat - 2008)
Déficit public en % PIB : -5,4 % (Eurostat - 2008)
Monnaie : Leu
Date d'adhésion : 1er janvier 2007.

Le 22 juin 1995, le pays a
déposé sa candidature
formelle à lʼadhésion mais

les négociations nʼont été ou-
vertes quʼaprès le Conseil eu-
ropéen dʼHelsinki (1999).
Après avoir été écartée de la
première vague dʼadhésion par
le Conseil européen de Laeken
(2001), celui tenu en 2004 a
souligné les efforts et progrès
dʼores et déjà réalisés par le
pays. Le traité d'adhésion a été
signé à Luxembourg, le 25 avril
2005, après un avis favorable
du Parlement européen donné
le 13 avril.
La Commission européenne a
pour sa part confirmé en octo-
bre 2005 que la Roumanie
remplissait les conditions poli-
tiques pour entrer dans lʼUE.
Mais des efforts restent à ac-
complir pour renforcer lʼEtat de
droit (lutte contre la corruption,
système judiciaire, capacité
administrative, protection des
minorités). 
Le 16 mai 2006, lors du réexa-
men de la situation roumaine,
la Commission se réservait en-
core la possibilité de demander
le report de lʼadhésion à 2008.
Finalement, le 26 septembre
2006, la Commission a rendu
un avis favorable pour l'entrée
de la Roumanie dans l'UE dès
2007, une adhésion assortie

de "mesures d'accompagne-
ment".
Le pays a donc adhéré à
l'Union le 1er janvier 2007. La
Roumanie compte 33 députés
au Parlement européen et dis-
pose de 14 voix au Conseil de
l'UE.

Economie

Albanie exceptée, la Roumanie
est le pays le moins urbanisé
dʼEurope centrale et orientale.
Après avoir subi une nationali-
sation de type soviétique, le
pays bénéficie dʼun pro-
gramme de stabilisation écono-
mique lancé par le FMI en
1997. Si la situation écono-
mique sʼest améliorée (le PIB
a connu une forte croissance
- 8, 3 % en 2004 - et lʼinflation
est passée de 40, 7 % à 9, 3 %
en 4 ans), le malaise social et
politique sʼen est trouvé exa-
cerbé : les réformes mettent en
relief les faiblesses de lʼécono-
mie roumaine, entraînant infla-
tion et perte de pouvoir dʼachat.
La première loi  relative aux pri-
vatisations remonte à 1991,
mais une ordonnance sʼest

avérée nécessaire (1998) pour
rendre le processus équitable,
transparent et conforme aux
mécanismes de marché afin de
rassurer les partenaires exté-
rieurs, dont notamment lʼUE
qui représente près des trois
cinquième de lʼinvestissement
direct étranger.
Le poids de lʼagriculture reste
important (10, 65 % de la su-
perficie agricole de lʼUE), et
les principales activités indus-
trielles sont le secteur manu-
facturier, lʼénergie et les in-

dustries extractives. Le taux de
chômage était de 5,7% en no-
vembre 2005.

Bucarest et le palais présidentiel

Carte de la Roumanie

Hymne national : Deşteaptă-te, române! (Éveille-toi, Rou-
main !) est l'hymne national de la Roumanie. Les vers ont été
écrits par Andrei Mureşanu (1816-1863), poète de facture ro-
mantique, journaliste, traducteur, un véritable tribun de l'époque
marquée par la Révolution de 1848. La musique a été choisie
parmi plusieurs chansons populaires par Gheorghe Ucenescu
(1830-1896), chanteur et professeur de musique.

Le poème Un răsunet (Un écho) d'Andrei Mureşanu, rédigé et
publié pendant la Révolution de 1848 à Braşov, a été mis en
musique en quelques jours seulement, puisqu'il a été chanté
pour la première fois à la fin de mai 1848 à Braşov (la Révolu-
tion a commencé le 11 juin). Le poème deviendra un hymne
sous le titre Deşteaptă-te, române!, en remportant aussitôt la
gloire reconnue, grâce a son message énergique et stimulant.

Dès lors, cet hymne a été chanté durant chaque conflit majeur
en Roumanie, étant donné le message de patriotisme et de li-
berté qu'il véhicule. Ce fut le cas notamment lors de la révolu-
tion roumaine de 1989, remplaçant en même temps l'hymne
communiste Trei culori (Trois couleurs).
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